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Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Est approuvé, l'accord de don, 

conclu à Rome le 12 février 2013 entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et le fonds 

international de développement agricole relatif à un 

don d'un montant de trois cent vingt mille droits de 

tirages spéciaux (320.000 DTS) équivalant à environ 

793.000 Dinars pour la contribution au financement 

de la deuxième phase du programme de 

développement agro-pastoral et de promotion des 

initiatives locales du Sud- Est.  

Art. 2 - Le ministre du développement et de la 

coopération internationale est chargé de l'exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 2 août 2013. 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Décret n° 2013-3246 du 2 août 2013, portant 
ratification de la convention d'assistance 

technique conclue à Tunis le 13 juin 2013 

entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et la Banque Islamique de 

Développement et relative au financement du 

projet du gouvernement Tunisien pour 
l'émission de Sukuks.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre du développement et 

de la coopération internationale,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la convention d'assistance technique, conclue à 

Tunis le 13 juin 2013, entre la République Tunisienne 

et la banque islamique de développement et relative 

au financement du projet du gouvernement Tunisien 

pour l'émission de Sukuks,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Est ratifiée la convention 

d'assistance technique, conclue à Tunis le 13 juin 

2013 entre le gouvernement de la République 

Tunisienne et la Banque Islamique de Développement, 

relative à l'octroi d'un don d'un montant de cent 

cinquante mille dollars des Etats Unis (150.000 US$) 

pour le financement du projet du gouvernement 

Tunisien pour l'émission de Sukuks,  

Art. 2 - Le ministre du développement et de la 

coopération internationale est chargé de l'exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne.  

Tunis, le 2 août 2013. 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

Par décret n° 2013-3247 du 31 juillet 2013. 

Monsieur Brahim Bouaziz, inspecteur principal des 

écoles primaires, est chargé des fonctions de 

commissaire régional de l'éducation à Monastir.  

En application des dispositions de l'article 4 

(nouveau) du décret n° 2011-1005 du 21 juillet 2011, 

portant modification du décret n° 2010-2205 du 6 

septembre 2010 l'intéressé bénéficie des avantages et 

indemnités alloués à un directeur d'administration 

centrale. 

 

Par décret n° 2013-3248 du 31 juillet 2013. 

Monsieur Adel Khaldi, professeur principal de 

l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions 

d'inspecteur principal adjoint administratif et financier 

avec rang et avantages de sous-directeur 

d'administration centrale à l'inspection générale 

administrative et financière au ministère de 

l'éducation. 

 

Par décret n° 2013-3249 du 31 juillet 2013. 

Monsieur Salem Boukhchim, professeur principal 

hors classe de l'enseignement, est chargé des fonctions 

d'inspecteur principal adjoint administratif et financier 

avec rang et avantages de sous-directeur 

d'administration centrale à l'inspection générale 

administrative et financière au ministère de 

l'éducation. 

 

Par décret n° 2013-3250 du 31 juillet 2013. 

Monsieur Sadok Kadhi, professeur principal hors 

classe de l'enseignement, est chargé des fonctions 

d'inspecteur principal adjoint administratif et financier 


